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Vœu 1 
 
Article concerné : Règlement CMCD 

 
Origine du Vœu : Commission des Statuts et de la Réglementation 
 
Exposé des motifs : 
 
Avoir un droit à la non réalisation des obligations lorsque le club a rempli sa CMCD depuis au moins 3 saisons. 
 
Un club qui a satisfait aux exigences de la CMCD nationale durant 3 années consécutives et qui se trouverait 
en difficulté dans un ou plusieurs domaines la saison suivante ne sera pas sanctionné. En cas de 
manquement une des 3 saisons qui suivent, le club sera sanctionné soit dans le cadre du 1er manquement 
soit de la récidive. 
 
 
 
Modifications Proposées : 
 
1.2.7. CAS DE DEROGATION AUX SANCTIONS 
 
Dans le cas où un club a satisfait totalement aux exigences de la CMCD les 3 années qui précèdent (saisons N-1, N-2, 
N-3) ;  et que le club ne satisfait pas aux exigences de la CMCD pour la saison en cours (N), les sanctions financières et 
en points de pénalité (pour la saison N+1) ne seront pas appliquées. 
 
Le cas de chaque section du club sera analysé séparément 
 
Toutefois, il subsiste que l’accession au niveau supérieur est impossible en N+1 pour le club qui ne remplit pas ses 
obligations CMCD en N. 
 
L’utilisation de cette dérogation par un club remet les compteurs à zéro pour la saison suivante. Et en cas de 
manquement une des trois saisons qui suivent (N+1, N+2, N+3), le club sera sanctionné soit dans le cadre du 1er 
manquement soit de la récidive (articles 1.2.1 à 1.2.5 ci-dessus). 
 


